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De grandes institutions de l’Union européenne (UE) et le Conseil de l’Europe ont réitéré en 2013 leur volonté 
politique et lancé des initiatives de lutte contre l’exclusion et la discrimination envers les Roms, la minorité 
ethnique la plus importante de l’UE. Les États membres de l’Union se sont engagés à améliorer la situation des 
Roms dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la santé et du logement, en élaborant des stratégies 
nationales concrètes sur l’intégration des Roms. Toutefois, les faits montrent que les violations des droits 
fondamentaux persistent, alors que pour beaucoup de Roms, l’exclusion sociale et le dénuement extrême restent 
une réalité quotidienne. Afin d’accélérer les avancées, le Conseil de l’Union européenne a, en décembre 2013, 
adopté une « recommandation relative à des mesures efficaces d’intégration des Roms dans les États membres », 
qui souligne la nécessité d’assurer un suivi efficace de la mise en œuvre des stratégies nationales d’intégration.

7�1� Les institutions 
européennes 
renouvellent leur 
engagement politique 
en faveur de l’inclusion 
et de l’intégration 
des Roms

Face aux incidents illustrant la discrimination et 
l’exclusion auxquelles sont confrontés les Roms1, la 
Commission européenne, le Conseil de l’Union euro-
péenne, le Parlement européen et le Conseil de l’Europe 
ont réitéré leur volonté politique d’inclure et intégrer 
pleinement les Roms dans la société européenne. 
Cependant, dans certains États membres de l’UE, des 
campements roms ont été saccagés et des citoyens 
roms de l’UE ont été expulsés de force de leurs loge-
ments ou renvoyés dans leurs pays d’origine. Dans 
d’autres États membres, des partis politiques et des 
groupes extrémistes ont ouvertement exprimé des 
sentiments anti-Roms, tandis que l’attention accordée 
par les médias à des enlèvements présumés d’enfants 
ont entretenu les stéréotypes négatifs envers les Roms. 
Les plans d’action des États membres étant en place, 
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Développements clés dans le domaine 
de l’intégration des Roms

• Le Conseil de l’Union européenne publie une 
recommandation sur l’intégration des Roms, qui 
donne aux États membres de l’UE des orientations 
sur l’amélioration de l’efficacité de leurs stratégies et 
politiques nationales d’intégration des Roms.

• Le règlement du Conseil sur les Fonds structurels est 
adopté, y compris le mécanisme de la conditionnalité 
ex-ante concernant les stratégies nationales 
d’intégration des Roms. C’est la première fois qu’une 
priorité d’investissement spécifique axée sur l’inclusion 
des Roms et d’autres communautés marginalisées fait 
partie des exigences des Fonds structurels.

• Les expulsions forcées et la ségrégation dans 
l’éducation demeurent des préocupations majeures. 

• Dans la perspective des élections au Parlement 
européen, des partis politiques et groupes extrémistes, 
dans un certain nombre d’États membres de l’UE, 
expriment des sentiments anti-Roms qui peuvent 
compromettre les efforts d’intégration des Roms.

• L’attention excessive que les médias accordent à des 
signalements d’enlèvements présumés d’enfants 
renforce les stéréotypes négatifs à l’égard des Roms.
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les institutions européennes ont porté leur attention 
sur l’efficacité de leur mise en œuvre et de leur suivi.

Dans une communication datant du mois de juin, la 
Commission européenne a mis l’accent sur les condi-
tions structurelles préalables à une mise en œuvre plus 
efficace des stratégies d’intégration. Elle a invité les 
États membres « à adopter ou à développer davan-
tage une approche globale de l’intégration des Roms 
et à approuver plusieurs objectifs communs » couvrant 
les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la santé et 
du logement.2 Elle a également conclu que davantage 
d’efforts sont nécessaires pour mettre au point des 
cadres solides de suivi et d’évaluation. Cela consiste 
à comparer des données et des indicateurs d’impact 
pour mesurer les progrès réalisés sur le terrain et à s’as-
surer que les crédits nécessaires sont alloués aux efforts 
d’inclusion des Roms.

La Commission européenne a également présenté une 
proposition de recommandation du Conseil destinée 
à renforcer le cadre de l’UE à l’aide d’« un instrument 
juridique non contraignant pour qu’il soit plus facile aux 
États membres de concrétiser leurs engagements ».3

Le Conseil de l’Union européenne a  adopté une 
 recommandation4 qui donne aux États membres des 
orientations sur le renforcement de la mise en œuvre de 
leurs mesures visant à réaliser l’intégration des Roms. 
La recommandation, adoptée le 9 décembre 2013, met 
en place le premier instrument juridique européen en 
faveur de l’intégration des Roms.

Le Parlement européen a, en décembre, invité la 
Commission européenne et les États membres à assurer 
un financement suffisant pour l’intégration des Roms. 
La résolution, adoptée le 12 décembre, met également 
l’accent sur un suivi à l’échelle de l’Union de la situa-
tion en matière de droits fondamentaux des Roms, 
des actions anti-Roms et des crimes de haine envers 
les Roms. Elle préconise de mettre fin à la ségréga-
tion dans l’éducation et entend lutter contre la discri-
mination, notamment celle à laquelle sont exposées 
les femmes roms.

Le Conseil de l’Europe a également pris des mesures 
positives. L’initiative Romed, qui a été menée durant 
deux ans dans 22 pays, avec plus de 1 000 médiateurs 
formés, est entrée dans sa deuxième phase en 2013.5 
Le Conseil de l’Europe et la DG Emploi de la Commission 
européenne ont lancé un nouveau projet en Bulgarie, 
en Hongrie, en Italie, en Roumanie et en Slovaquie 
afin de renforcer la volonté politique et d’accroître la 
capacité des autorités locales à élaborer et mettre en 
œuvre des plans et des projets d’inclusion des Roms.6 
Cette initiative, soutenue par l’Alliance européenne des 
villes et régions pour l’inclusion des Roms, s’inspire des 
quatre rapports thématiques qui ont été publiés en 2013 
par le Comité ad hoc d’experts sur les questions Roms 

(CAHROM) du Conseil de l’Europe (sur l’éducation,7 le 
logement8 et l’antitsiganisme9, et celui sur la mise en 
oeuvre des politiques concernant les Roms, qui était le 
dernier rapport de 2012).

Ces engagements politiques positifs et les mesures 
prises par les institutions européennes ont permis d’ins-
taurer un cadre solide qui encouragera et accompagnera 
les États membres dans l’amélioration de la situation 
des Roms en matière d’éducation, d’emploi, de santé 
et de logement, dans le respect des droits de l’homme 
et de la non-discrimination.

7�2 Les États membres 
commencent à mettre 
en œuvre les stratégies 
nationales d’intégration 
des Roms

Chaque État membre a élaboré une stratégie nationale 
d’intégration des Roms ou un train de mesures équi-
valentes au sein de ses politiques d’inclusion sociale 
plus larges, en réponse à  la communication de la 
Commission européenne de mai 2011 en faveur d’un 
cadre de l’UE pour les stratégies nationales d’intégration 
des Roms, beaucoup se fondant sur les politiques ou 
plans d’action précédents ou existants d’intégration 
des Roms. En 2013, presque tous les États membres 
avaient élaboré et approuvé leurs stratégies et plans 
d’action nationaux d’intégration des Roms, enregistrant 
néanmoins des progrès variables dans leur mise en 
oeuvre. De nombreux États membres œuvrent toujours 
à l’élaboration d’une infrastructure institutionnelle et de 
dispositifs de contrôle et d’évaluation pour l’application 
de leurs stratégies. Dans la plupart des cas, les États 
membres ont déjà mis en œuvre quelques actions, 
souvent entravées par des coupes budgétaires et des 
ressources financières limitées.

La Pologne, par exemple, a poursuivi la mise en œuvre 
de son programme en faveur de la communauté rom 
pour la période 2004–201310 portant sur l’éducation, les 
Roms et la société civile, l’emploi, la santé, le logement, 
la sécurité et les crimes de haine, la culture et la préser-
vation de l’identité ethnique rom, ainsi que la diffusion 
des connaissances sur les Roms. La législation relative 
à un programme pluriannuel pour la période 2014–2020 
est en cours d’élaboration.11

En  décembre, la République tchèque a  approuvé 
sept mesures visant à prévenir les tensions sociales et 
à renforcer la cohésion sociale entre la société majori-
taire et la minorité rom, notamment via la révision des 
allocations logement, un réseau de services sociaux 
dans les zones défavorisées et la réintroduction du tra-
vail communautaire. Le gouvernement n’a toutefois pas 
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introduit de mesures sociales ciblant spécifiquement 
les Roms, car la fourniture d’une aide fondée sur des 
critères ethniques est inconstitutionnelle.12

La Slovaquie a  transféré la responsabilité de la 
 coordination et de la mise en œuvre de la stratégie 
nationale, précédemment assumée par le bureau du 
gouvernement, au ministère de l’intérieur et à l’autorité 
du Premier ministre. Des ONG ont vivement critiqué 
cette mesure, affirmant qu’elle serait à l’origine d’un 
manque de souplesse dans la mise en œuvre de cette 
stratégie et laisserait à ceux qui en ont la charge moins 
de temps à consacrer à cette question.13

7�2�1 Pour faire la différence, les 
États membres associent les 
autorités locales

La communication de la Commission européenne du 
26 juin souligne que « la plupart des États membres 
devraient faire des efforts supplémentaires et associer 
plus étroitement et systématiquement les autorités 
locales à l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi, 
à l’évaluation et à la révision des politiques » et affirme 
que les plans d’intégration des Roms et les efforts pour 
mettre en œuvre les stratégies nationales d’intégration 
des Roms devraient également faire partie intégrante 
des actions publiques aux niveaux régional et local.14

La stratégie nationale de la Bulgarie en faveur de 
 l’intégration des Roms exigeait de toutes les muni-
cipalités qu’elles préparent et adoptent des plans 
municipaux annuels d’intégration des Roms. Les 
plans municipaux pour la période 2013–2014 ont été 
approuvés fin mars pour 220 municipalités sur 264,15 et 
les plans relatifs à la période 2014–2020 seront adoptés 
en 2014. Au Royaume-Uni, des autorités locales ont 
créé un réseau national des Roms pour servir d’espace 
de dialogue entre le gouvernement central, les autorités 
locales et la société civile.16

Certains États membres de l’UE ont aussi commencé 
à  élaborer des plans d’action locaux et régionaux 
pour mettre en œuvre leurs stratégies nationales. En 
Allemagne, le plan d’action de Berlin en faveur de 
l’inclusion des Roms étrangers, premier plan d’action 
régional du pays, a été adopté le 16 juillet.17 La Suède 
a  lancé plusieurs programmes pilotes en faveur de 
l’intégration des Roms.18

Plusieurs États membres ont mis sur pied des groupes 
de travail ou des conseils consultatifs composés de 
représentants des ministères, des autorités locales, 
d’experts indépendants, d’associations roms et d’autres 
organisations de la société civile. La Croatie, l’Espagne, 
la Finlande, la France, la Lettonie,19 la Roumanie et la 
Slovénie20 ont établi des groupes de travail et des 
plates-formes pour élaborer des stratégies nationales 

d’intégration des Roms et organiser des consultations 
à leur sujet. L’Espagne a adopté un plan opérationnel 
en faveur de la stratégie nationale 2012–2020 afin de 
renforcer la coordination entre les différents échelons 
administratifs.21 L’Italie a également établi des tables 
de discussion à différents niveaux de gouvernement,22 
y compris une table ronde politique interministérielle 
pour discuter des enjeux locaux. Les associations Roms 
ont toutefois critiqué cette dernière pour ne pas avoir 
exigé l’inclusion de représentants de la communauté 
rom.23 En Slovénie,24 des représentants roms, y compris 
ceux de chaque conseil municipal, vont créer un groupe 
de travail pour assurer le suivi de la situation locale des 
Roms et présenter un rapport annuel à une commission 
mise en place pour la protection de la communauté rom.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Collecter les données par le biais de 
l’engagement local
Le projet de recherche sur l’engagement local pour 
l’inclusion des Roms (Local Engagement for Roma 
Inclusion, LERI) vise à examiner et à développer 
des moyens d’améliorer la conception, la mise en 
œuvre et le contrôle des politiques et des actions 
d’intégration des Roms au niveau local. Cet ob-
jectif correspond aux problèmes et aux besoins 
identifiés par la task force Roms de la Commission 
européenne, à savoir le manque de savoir-faire et 
de capacité administrative au niveau local, l’inef-
ficacité des outils de contrôle pour mesurer les 
progrès et la faible implication des Roms et des 
acteurs de la société civile dans la conception et la 
mise en œuvre d’interventions ciblées en faveur 
des Roms, notamment à l’échelon local.

Le projet LERI vise à combler ces déficits à l’aide 
de projets de recherche pilotes au niveau local qui 
contribueront à une meilleure compréhension des 
obstacles et des éléments moteurs qui influent 
sur la mise en œuvre à l’échelle locale. Ce projet 
permettra également d’identifier la manière dont 
ces obstacles pourraient être surmontés.

Le projet LERI sera mis en œuvre durant la pé-
riode 2014–2016 dans 22  localités réparties entre 
11 États membres : la Bulgarie, l’Espagne, la Fin-
lande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Italie, la Ré-
publique tchèque, la Roumanie, le Royaume-Uni et 
la Slovaquie.
FRA, 2013, Programme pluriannuel de la FRA sur les Roms, FRA, 
données qualitatives primaires – recherche action par-
ticipative, disponible en anglais à l’adresse : http://
fra.europa.eu/en/project/2013/multi-annual-rom
a-programme?tab=local-engagement

La Belgique coopère avec plusieurs parties prenantes 
pour traiter la question de l’intégration des Roms, telles 
que le Centre régional d’intégration Foyer de Bruxelles, 
qui travaille avec les services sociaux, les écoles et les 

http://fra.europa.eu/en/project/2013/multi-annual-roma-programme?tab=local-engagement
http://fra.europa.eu/en/project/2013/multi-annual-roma-programme?tab=local-engagement
http://fra.europa.eu/en/project/2013/multi-annual-roma-programme?tab=local-engagement
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administrations locales afin de mieux aborder les ques-
tions liées aux Roms.25

À l’occasion de la 8ème plate-forme européenne pour 
l’intégration des Roms, qui a eu lieu au mois de juin, 
les Pays-Bas ont annoncé une initiative visant à créer 
un groupe de travail sur les questions relatives aux 
droits des enfants, comme extension de son pro-
gramme de lutte contre la criminalité et l’exploitation 
des enfants roms.26

7�2�2� Dialogue avec la société civile

Dans sa communication de juin, la Commission 
 européenne souligne à nouveau que «  (l)a société 
civile doit jouer un rôle actif dans la mise en œuvre 
et le suivi des stratégies nationales ».27 De simples 
consultations ne sont pas suffisantes. À cette fin, de 
nombreux groupes de travail mis sur pied par les États 
membres de l’UE pour examiner l’élaboration et la mise 
en œuvre des stratégies nationales d’intégration des 
Roms regroupent des organisations de la société civile, 
des ONG et des représentants des associations roms. 
Néanmoins, des interrogations subsistent quant à la 
manière de définir avec précision le rôle de la société 
civile dans la mise en œuvre des stratégies natio-
nales de suivi et quant à la manière de la consulter 
dans la pratique.

L’Autriche28 et l’Espagne ont consulté la société civile 
sur la façon de mettre en œuvre leurs stratégies natio-
nales, tandis que des organisations de la société civile 
rom ont participé à un conseil consultatif et à l’Agence 
nationale pour les Roms en Roumanie. En Belgique, 
les Roms ont directement pris part à des consultations 
sur les services sociaux à travers un nouveau projet 
lancé en 2013.29

La Hongrie a  mis sur pied plusieurs organismes 
 consultatifs qui associent des représentants des ins-
tances autonomes de la minorité rom et des représen-
tants d’organisations de la société civile. Le rapport 
de la société civile, coordonné par le secrétariat de la 
Décennie pour l’intégration des Roms, a critiqué les 
plans d’action en faveur des Roms,30 affirmant que 
certaines nouvelles politiques gouvernementales ont 
sapé plutôt que soutenu l’intégration des Roms.

En Lituanie, des organisations de la société civile, 
y compris des ONG roms, reprochent au gouvernement 
de ne pas avoir vraiment rendu inclusif le processus de 
consultation lors de la préparation du plan d’action de 
2012–2014 en faveur des Roms.31

Deux ONG ont préparé un rapport d’évaluation externe 
sur la stratégie nationale d’intégration des Roms après 
que le gouvernement slovaque ait omis d’associer, for-
mellement ou non, la société civile à la mise en œuvre 
de cette stratégie, et que le Bureau du plénipotentiaire 

du gouvernement pour les communautés roms ait, 
début 2013, reporté la livraison de son propre rap-
port de suivi.32

L’Irlande a créé un groupe de pilotage comprenant des 
représentants Roms. En Bulgarie, neuf organisations 
roms se sont, en avril, retirées du Conseil national 
pour la coopération sur les questions ethniques et 
d’intégration, après que celui-ci n’a pas daigné réagir 
à des meurtres de Roms obéissant à des motivations 
ethniques.33 En réponse, pour mettre en œuvre la stra-
tégie nationale, le Conseil a constitué une commission 
comptant la participation d’ONG roms et d’autres orga-
nisations de la société civile opérant dans le domaine 
de l’intégration des Roms.

Chaque année, en Finlande, les conseils consultatifs 
régionaux pour les affaires roms organisent des jour-
nées de consultation pour que les acteurs locaux pré-
sentent leurs travaux et fassent connaître leurs points 
de vue sur la stratégie nationale en faveur des Roms et 
sa mise en œuvre. De même, en juin, le Portugal a mis 
en place un groupe consultatif de supervision de la mise 
en œuvre de la stratégie nationale et de l’intégration 
des communautés roms.

En France, des panels consultatifs nationaux sur 
les  campements illicites et sur les Gens du voyage 
associent les organisations de la société civile et 
les autorités nationales pour réfléchir ensemble 
à la stratégie nationale.

7�2�3� Suivi des progrès

La communication de la Commission européenne et la 
recommandation du Conseil de l’Union européenne sou-
lignent la nécessité d’un suivi des interventions ciblant 
les Roms. De plus, le Parlement européen a invité les 
États membres de l’UE :

« à produire des données ventilées avec l’aide 
de la FRA, du Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) et de la Banque mon-
diale, sur la situation socio-économique des 
Roms, la mesure dans laquelle ils sont victimes 
de discriminations en raison de l’origine eth-
nique, et les crimes inspirés par la haine à leur 
encontre, tout en respectant pleinement les 
normes de protection des données et le droit 
à la vie privée, et élaborer, en coopération avec 
la Commission, les indicateurs de base et les 
objectifs mesurables qui sont essentiels pour un 
système de surveillance solide […]. »34

Le problème reste le peu de progrès accomplis au niveau 
du suivi. Sur plusieurs plans d’action encore en cours 
d’élaboration, peu ont jusqu’à présent fait l’objet d’un 
suivi ou d’une évaluation. La collecte de données sur les 
Roms est fragmentée dans nombre d’États membres, 
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rendant plus difficile encore l’évaluation des progrès 
de la mise en œuvre. Des questions essentielles, telle 
que celle qui consiste à savoir comment définir sur le 
plan statistique la population collectivement désignée 
comme « rom », demeurent ouvertes. En raison du 
caractère incomplet des données officielles disponibles 
sur les Roms, et de l’interdiction faite dans certains États 
membres de collecter des données ventilées par appar-
tenance ethnique, les rapports de progression ont sou-
vent recours à des sources non officielles, telles que les 
médias, les travaux universitaires et les rapports d’ONG. 
En 2014, les travaux de la FRA sur l’intégration des Roms 
se concentreront sur l’élaboration de méthodes plus 
solides et efficaces de collecte des données.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Groupe de travail ad hoc sur 
l’intégration des Roms
Le 26 juin 2013, la FRA a tenu sa troisième réunion 
du groupe de travail ad hoc à Bruxelles, qui a trai-
té des progrès et des expériences réalisées par 
les États dans la mise en œuvre de mécanismes 
de surveillance. Les membres du groupe de tra-
vail ont considéré que l’échelle locale constituait 
un terrain d’améliorations possibles.

La FRA a également présenté des plans pour tes-
ter un cadre commun d’indicateurs qui permettra 
d’évaluer les progrès accomplis en matière d’inté-
gration des Roms dans l’UE.

Plusieurs États membres de l’UE ont mis en place des 
groupes ou comités spéciaux de pilotage en vue de 
surveiller la mise en œuvre de leurs stratégies natio-
nales, par exemple, en Croatie35 et en Finlande.36 En 
Estonie, un groupe de travail informel a été constitué 
pour recueillir des données et des informations sur les 
Roms et pour sensibiliser le public à la culture rom.37 Le 
groupe de pilotage finlandais sur la mise en œuvre de la 
politique en faveur des Roms a publié son premier rap-
port de suivi fin 2013, au même titre que les Pays-Bas, 
dont le rapport servira d’étude qualitative de base 
à reconduire tous les deux ans.38 En Hongrie, une série 
d’indicateurs élaborés par le département de la plani-
fication stratégique du secrétariat d’État à l’inclusion 
sociale en collaboration avec des experts indépendants 
ont été testés et intégrés au premier rapport de suivi 
du gouvernement sur le plan d’action gouvernemental 
pour l’inclusion sociale.39 La France a mis au point un 
ensemble d’indicateurs afin de surveiller les actions 
mises en œuvre. L’Autriche effectue plusieurs études 
afin de suivre l’inclusion des Roms en matière d’édu-
cation, d’emploi, de logement et d’accès aux soins de 
santé. La Bulgarie a mis en œuvre un projet concernant 
l’intégration des communautés marginalisées, l’accent 
étant mis sur les Roms. Ce projet comprenait deux 

enquêtes nationales représentatives en vue d’étayer 
la collecte de données et le suivi.40

Pour remédier à la situation particulière des femmes 
roms, le ministère finlandais des affaires sociales et de 
la santé a publié une étude41 sur la violence domestique 
envers les femmes roms, selon laquelle les femmes 
ne signalent pas suffisament ces crimes, dissimulant 
fréquement ce type de violence. La dernière enquête 
de la FRA sur la violence à l’égard des femmes montre, 
hélas, que les femmes roms partagent cette expérience 
de la violence et des craintes qu’elle engendre avec de 
nombreuses autres femmes de l’Union européenne.

Par ailleurs, la collecte de données ventilée par 
 appartenance ethnique peut se situer à la limite de 
l’illégalité si les normes en matière de protection des 
données ne sont pas rigoureusement observées. En 
septembre, on a découvert que la police, dans le sud 
de la Suède, tenait un registre où figuraient les noms 
de milliers de Roms suédois, y compris des enfants 
et certaines personnes décédées. Une enquête 
a permis de déterminer que ce registre comportait 
plusieurs aspects illégaux, même s’il n’était pas fondé 
sur l’appartenance ethnique.42

7�2�4� Fonds structurels européens 
et financements nationaux 
en faveur de l’intégration 
des Roms

En 2010, la task force Roms de la Commission 
 européenne a relevé que les crédits limités des budgets 
nationaux et des Fonds structurels européens étaient 
l’un des principaux problèmes rencontrés dans la mise 
en œuvre des stratégies nationales relatives à l’intégra-
tion des Roms. En conséquence, la Commission a révisé 
la réglementation sur les Fonds structurels en intégrant 
des impératifs, appelés conditions ex-ante, à respecter 
avant que les crédits soient alloués (voir aussi la 
Section 5.5 du Chapitre 5 du présent Rapport annuel).43 
Le respect de ces exigences assure que l’intégration 
socio-économique des communautés marginalisées, 
telles que les Roms, passe par l’allocation de crédits de 
l’UE gérés directement.

L’élaboration et l’adoption des stratégies nationales 
d’intégration des Roms n’ont pas entraîné de modifica-
tions importantes dans l’utilisation des Fonds structurels 
européens,44 mais plusieurs gouvernements, y com-
pris les autorités locales, ont suspendu des activités 
nouvelles ou prévues en matière d’intégration des 
Roms, invoquant fréquemment les mesures d’austérité 
comme motif de coupes budgétaires. Par exemple, des 
municipalités de Bulgarie devaient élaborer des plans 
d’action locaux, mais elles étaient censées les financer 
sur des budgets annuels existants. En Irlande, le gou-
vernement a réduit de 4,3 % pour la période 2008–2013, 
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les dépenses liées aux programmes en faveurdes 
Voyageurs (Travellers), entravant ainsi la mise en œuvre 
complète des plans d’action.45

En outre, certains projets, conçus dans le cadre de 
stratégies et plans d’action nationaux, nécessitaient 
des financements, mais n’en ont reçu aucun. C’était le 
cas en Roumanie.46 En Hongrie, les municipalités sont 
tenues de préparer des programmes d’égalité des 
chances depuis le 1er juillet 2013 afin de participer à des 
appels d’offres financés par le budget national ou par 
les Fonds européens.

7�3� Les États membres 
visent l’intégration 
dans quatre domaines 
prioritaires

L’éducation, l’emploi, le logement et la santé sont des 
domaines prioritaires clés pour l’intégration des Roms. 
Toute discrimination dans ces domaines constitue 
une violation des droits fondamentaux. Les efforts 
visant à l’intégration des Roms ne sont toutefois pas 
limités à ces domaines, et les défis que représentent 
la participation politique ou l’égalité des sexes ne sont 
pas moins importants.

7�3�1� Éducation

En matière d’éducation, un large fossé continue de 
séparer les enfants roms des enfants non-roms. Les 
enfants roms dans l’UE sont encore mal lotis en termes 
d’inscription et de participation, de niveau d’instruction 
et de réussite scolaire. En moyenne, 89 % des Roms 
interrogés dans une étude pilote de la FRA consa-
crée aux Roms n’avaient pas terminé l’enseignement 
supérieur, contre 38 % de leurs voisins non-roms.47 
La déscolarisation précoce touche en particulier les 
jeunes filles roms.48

La plupart des États membres ont concentré leurs 
efforts sur l’éducation, notamment dans le cadre de 
projets et d’activités destinés à améliorer l’éduca-
tion préscolaire et les soins à la petite enfance, ainsi 
que dans la promotion de mesures visant à aider les 
enfants roms à terminer le cycle primaire. Bien que ne 
s’adressant pas explicitement aux Roms, plusieurs États 
membres, dont l’Autriche,49 la Bulgarie, la Finlande,50 
le Luxembourg, la Pologne et la République tchèque,51 
viennent d’introduire une année préscolaire gratuite et 
obligatoire ou une dernière année d’école maternelle. 
De plus, ces États ont souvent fourni une aide financière 
destinée aux Roms et aux familles appartenant à des 
groupes vulnérables ou défavorisés et ont veillé à ce 
que des places soient spécifiquement réservées aux 
enfants issus de tels milieux.

D’autres formes de soutien scolaire en faveur des Roms 
ont été mises en place afin de favoriser l’achèvement 
des études primaires. La Pologne a introduit un soutien 
financier pour les livres et le matériel scolaire, tandis 
que Chypre, la Roumanie et la Slovaquie offraient des 
repas gratuits. Les Pays-Bas ont octroyé des fonds 
supplémentaires couverts par le budget de l’État aux 
écoles primaires qui accueillaient des enfants roms, 
à l’instar de ce qui est fait depuis 2012 dans la région 
flamande en Belgique.

La Croatie a  investi dans l’éducation préscolaire et 
la maternelle à  l’intention des familles roms, et la 
Roumanie a distribué aux élèves défavorisés, y compris 
les Roms, du pain et du lait, fourni des aides financières 
et débloqué des fonds pour l’achat d’ordinateurs.

La Croatie, la Hongrie,52 l’Italie53 et la Pologne54 ont 
financé des programmes de bourses destinés aux éco-
liers roms du primaire et du secondaire, ainsi qu’aux 
étudiants du supérieur.

La France a permis aux enfants roms de se rendre 
gratuitement à l’école dans le cadre de programmes 
de transports gratuits intégrés. L’Italie, en revanche, 
a réduit les dépenses publiques, ce qui signifie l’in-
terruption de programmes similaires dans plusieurs 
municipalités, dont Milan et Naples.55

Le Portugal a  mis en œuvre des activités de 
 sensibilisation sur l’importance de l’école auxquelles 
participent en tant qu’ambassadeurs des Roms ayant 
réussi. Ces derniers viennent y partager leurs expé-
riences.56 Dans quatre villes de Belgique, des médiateurs 
de quartier ont entrepris des actions de sensibilisation 
sur l’importance de l’éducation. En Espagne, une cam-
pagne nationale encourage les Roms à aller au bout de 
leurs études secondaires.

En Bulgarie, le ministère du travail et de la politique 
sociale a lancé trois appels à projets57 afin de renforcer 
l’intégration des enfants issus des minorités ethniques 
dans l’enseignement primaire et de réintégrer les décro-
cheurs. Le Portugal a expérimenté une scolarisation 
alternative ou des parcours professionnels destinés aux 
élèves ayant échoué plusieurs fois au même niveau, 
dans le but d’encourager les élèves à poursuivre leurs 
études secondaires.58 La Grèce a également ciblé les 
Roms dans sa politique de scolarisation, au moyen de 
programmes, comprenant des classes d’été, destinés 
à faciliter la transition vers le secondaire.

La Croatie, la Finlande,59 la France et le Luxembourg 
offrent un soutien linguistique afin de permettre aux 
locuteurs non natifs de s’intégrer et de réussir. Les 
écoles primaires autrichiennes peuvent offrir un sou-
tien linguistique spécial aux enfants dont l’allemand 
n’est pas la langue maternelle.60 De même, certaines 
municipalités danoises ont lancé des classes de 
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transition (phasing-in) destinées aux élèves dont la 
première langue n’est pas le danois, afin de les amener 
progressivement à intégrer les classes du programme 
normal. À  Chypre,61 des enseignants bilingues ont 
contribué à faciliter la communication entre les élèves, 
les enseignants et les parents.

La Finlande a  introduit des cours de langue romani 
dans les établissements d’enseignement secondaire et 
à l’université d’Helsinki.62 La Lettonie a offert des cours 
de soutien en letton, en sciences et en langues étran-
gères, et des enseignants et assistants roms ont été 
embauchés dans plusieurs municipalités.63 Une initiative 
suédoise récente permet aux élèves de cinq minorités 
nationales – y compris les Roms – d’étudier leur langue 
minoritaire comme langue maternelle.64 Elle élabore 
aussi de nouveaux matériels pédagogiques sur la 
langue, la culture et les traditions roms, afin de renforcer 
la sensibilisation du personnel éducatif et des élèves.65

Plusieurs États membres de l’UE ont continué de déployer 
des assistants et médiateurs scolaires roms. La Grèce et 
le Portugal,66 par exemple, utilisent de tels médiateurs ; 
l’Allemagne dispose d’un projet67 qui fait appel à des 
médiateurs et à des auxiliaires d’éducation pour aider les 
enfants roms du primaire et du secondaire à faire leurs 
devoirs. Ils interviennent également en cas de conflits 
et conseillent les parents. Dans certaines écoles autri-
chiennes qui comptent un pourcentage élevé d’élèves 
roms, des assistants scolaires roms ont apporté un sou-
tien pédagogique, secondé les enseignants et motivé 
les enfants en classe.68 En France, un projet concernant 
les médiateurs scolaires a été lancé afin d’encourager la 
participation scolaire des enfants issus de campements 
illicites. Au Luxembourg, des enseignants ont reçu une 
formation spécifique pour enseigner aux élèves roms, 
une médiation dans plusieurs langues étant proposée. 
Les Pays-Bas ont des médiateurs et des conseillers pour 
les Sintis, les Roms et les Travellers. La Pologne offre des 
services d’assistants et de tuteurs roms pour aider les 
enfants roms,69 des assistants sont également à la dis-
position de toute la communauté rom. Des enseignants 
et des étudiants suivent des cours sur la culture rom, 
et les enseignants apprennent à prévenir toute discri-
mination.70 En Roumanie, les directeurs d’école ont été 
informés des droits de l’enfant,71 et certains enseignants 
ont reçu une formation en langue romani et sur l’histoire 
des Roms. En Slovaquie, 110 auxiliaires pédagogiques 
ont participé au programme national d’inclusion scolaire 
au niveau préscolaire, ciblant notamment les commu-
nautés roms marginalisées.72

Un projet slovène vise en priorité à faciliter l’inclusion 
des enfants roms dans l’enseignement préscolaire, 
offrant des formations continues pour les enseignants 
et des campagnes de sensibilisation pour les parents.73 
De même, en Finlande,74 un site internet a été créé 
pour fournir des informations sur l’histoire et la culture 

des Roms finlandais, y compris du matériel didactique 
destiné aux établissements scolaires.

Afin d’augmenter le pourcentage d’étudiants roms dans 
les universités, la Roumanie leur a attribué un quota 
de places, qui bénéficiera à quelque 3 000 lycéens.75

Discrimination dans l’éducation

Les États membres ont pris des mesures pour lutter 
contre la discrimination dans l’enseignement. La recom-
mandation du Conseil relative à des mesures efficaces 
d’intégration des Roms a aussi appelé explicitement les 
États membres à supprimer toute ségrégation scolaire, 
et à mettre fin « au placement inapproprié des élèves 
roms dans des établissements spécialisés. »

Malgré les engagements pris par les États membres 
en matière de non-discrimination, la ségrégation des 
enfants roms dans l’enseignement reste un phéno-
mène répandu, notamment en Hongrie, en République 
tchèque, en Roumanie et en Slovaquie. De petites 
avancées ont été réalisées, mais le problème demeure. 
Par exemple, La Lettonie a fermé des classes ethniques 
suite à la demande du médiateur.76 Dans près d’un quart 
de ses établissements scolaires, la Hongrie a mis en 
place un dispositif pédagogique intégré destiné à com-
bler le fossé entre les enfants défavorisés et les enfants 
non défavorisés sur le plan éducatif.

Des études et rapports confirment les preuves de 
ségrégation dans l’éducation ; elles mettent en relief 
la gravité de la situation et soulignent les résultats des 
enquêtes menées par la FRA, le PNUD et la Banque 
mondiale. La Commission européenne contre le racisme 
et l’intolérance (ECRI) s’est dite préoccupée par des 
actes de racisme commis à l’encontre d’enfants roms au 
sein d’écoles finlandaises, notamment dans des écoles 
primaires, le problème le plus grave étant des insultes 
à connotation raciste.77

Le rapporteur spécial des Nations Unies sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée78 
a également souligné, après sa visite en Espagne au 
mois de janvier, que les élèves roms continuent à souf-
frir de discrimination et de ségrégation à l’école, de taux 
élevés de décrochage dans l’enseignement secondaire 
et d’un accès limité à l’université.

En République tchèque, le service d’inspection scolaire 
a mené en septembre une enquête sur la présence 
d’écoliers roms dans des établissements pour enfants 
présentant des handicaps intellectuels légers. Cette 
enquête faisait suite à un arrêt de la Cour européenne 
des droits de l’homme (CouEDH), qui avait révélé que 
18 enfants roms avaient été réaffectés sans justifica-
tion dans lesdits établissements spécialisés. L’enquête 
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a conclu que 28 % des élèves scolarisés dans des écoles 
dites « pratiques » sont d’origine rom.79

Selon une étude de 2013 sur la ségrégation en Hongrie 
publiée par le Fond pour l’éducation des Roms,80 « la 
politique éducative est plus ségrégationniste lorsque 
la population rom est concentrée dans les quartiers 
isolées des villes. » L’enquête a comparé les effets des 
trois facteurs aboutissant à la ségrégation scolaire : 
des polices locales ségrégationnistes, une ségrégation 
résidentielle et le nombre élevé de Roms.

Certains développements juridiques ont souligné le 
maintien d’une discrimination et d’une ségrégation 
illicites des enfants roms à  l’école. L’Autorité hon-
groise pour l’égalité de traitement (Egyenlő Bánásmód 
Hatóság) a imposé une sanction à un enseignant pour 
avoir fait une remarque insultante à un enfant d’ori-
gine rom pendant l’étude.81 En 2013, la CouEDH a rendu 
deux arrêts importants dans le domaine des Roms et 
de l’éducation, par lesquels elle considère comme dis-
criminatoire le fait que des élèves roms fréquentent des 
écoles où ne se trouvent aucun élève non-rom. Dans 
l’arrêt Horváth et Kiss c. Hongrie, devenu définitif le 
29 avril 2013, la CouEDH a jugé discriminatoire le fait 
de placer deux jeunes hommes d’origine rom dans des 
écoles destinées aux enfants présentant des handicaps 
intellectuels, et a soulevé la question de savoir si cela 
pourrait avoir compromis leur intégration.82 La CouEDH 
a conclu que les autorités hongroises n’avaient pas réussi 
à établir que la différence de traitement n’avait pas eu 
des effets disproportionnellement préjudiciables sur les 
requérants. Ce traitement était donc en violation de l’ar-
ticle 2 du protocole n° 1 (droit à l’éducation), lu en combi-
naison avec l’article 14 (interdiction de la discrimination) 
de la Convention européenne des droits de l’homme.

Cette affaire tire son importance dans la longue 
histoire de ségrégation scolaire des Roms – que les 
enfants roms aient été placés dans des écoles spé-
ciales dites de remédiation pour des enfants atteints 
de handicaps intellectuels, dans des écoles distinctes 
réservées aux Roms ou dans des classes réservées 
aux Roms au sein d’écoles classiques théoriquement 
« intégrées ». C’est une pratique de longue date en 
Lettonie,83 en République tchèque,84 en Roumanie85 
et en Slovaquie.86 À cet égard, le Comité tchèque des 
ministres sur les droits de l’homme, après examen de 
l’affaire D.H et autres c. République tchèque, a souligné 
qu’il y avait une baisse du nombre d’enfants roms sco-
larisés dans des écoles dites « spéciales », bien que 
leur pourcentage global reste démesurément élevé. 
Selon le Centre européen des droits des Roms (ERRC), 
peu de choses ont changé depuis la condamnation 
de la Cour européenne des droits de l’homme. Ces 
écoles à dominante ethnique rom continuent d’offrir 
un enseignement de qualité inférieure « sans espoir 
de qualifications autres que pour les emplois les moins 
gratifiants et sans perspective d’avenir. »87

L’arrêt Lavida et autres c. Grèce,88 définitif depuis le 
30 août, a traité un problème analogue à celui de l’arrêt 
de 2012 Sampani et autres c. Grèce,89 devenu définitif le 
29 avril 2013, relatif au placement d’enfants roms dans 
des établissements scolaires fréquentés par aucun 
élève non-rom. Le fait que les autorités grecques n’aient 
adopté aucune mesure contre la ségrégation a été jugé 
discriminatoire et en violation du droit à l’éducation. 
Cette pratique, comme celle qui consiste à placer des 
enfants roms dans des écoles pour des personnes pré-
sentant des handicaps intellectuels, était courante dans 
d’autres pays tels que la France et la Roumanie.

7�3�2� Emploi

Les Roms sont exposés à un risque excessif de  chômage. 
Lorsqu’ils travaillent, ils occupent principalement des 
emplois peu qualifiés, précaires et faiblement rému-
nérés. Les données de l’enquête de la FRA révèlent 
qu’en moyenne, seuls 28 % des Roms âgés de 16 ans 
et plus ont signalé effectuer un « travail rémunéré » 
comme activité principale, contre 45 % des non-Roms 
vivant à proximité. Parmi ceux qui travaillaient, 23 % 
exerçaient des emplois ponctuels irréguliers, souvent 
de manière informelle, 21 % étaient à leur compte et 
9 % travaillaient à temps partiel.90 Ces résultats sont 
également reflétés dans d’autres études et recherches.91

La recommandation du Conseil de décembre relative 
à une intégration efficace des Roms recommande aux 
États membres de « prendre des mesures efficaces pour 
garantir l’égalité de traitement des Roms dans l’accès au 
marché du travail et aux possibilités d’emploi. »92 La plu-
part des initiatives de 2013 visaient à améliorer l’inté-
gration sur le marché du travail et à soutenir les services 
de l’emploi pour les Roms. Plusieurs États membres ont 
créé ou prolongé des projets de formation en faveur des 
demandeurs d’emploi roms, leur permettant d’acquérir 
des compétences dans la recherche active d’un emploi, 
de suivre des cours de langues, de se faire accompagner 
dans la rédaction de CV et l’élaboration de projets indi-
viduels d’emploi. Ce type d’initiatives a notamment été 
mené en Belgique, Croatie, France, Lituanie, Pologne, 
au Portugal et en Slovénie.

Un projet autrichien a offert des services d’orientation 
professionnelle à des demandeurs d’emploi roms.93 
L’Allemagne a organisé des programmes d’orientation 
professionnelle destinés à de jeunes Roms.94

En Belgique, des médiateurs interculturels, financés par 
le Fond social européen (FSE),95 ont entrepris d’offrir 
un accompagnement personnalisé en vue de faciliter 
le dialogue entre les communautés roms locales et les 
institutions publiques, et d’appuyer l’intégration sur 
le marché du travail pour les groupes vulnérables. Le 
Portugal a mis en place des médiateurs vers l’emploi 
afin de pousser les Roms sans emploi à s’inscrire au 
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bureau de l’emploi, et la Bulgarie96 a créé en juin un 
réseau d’ONG de médiateurs vers l’emploi des roms.

Chypre, où les demandeurs d’emploi roms ne parlent 
souvent ni l’anglais ni le grec, a  introduit des pro-
grammes linguistiques nationaux et locaux,97 auxquels 
les Roms n’ont que faiblement participé. Des centres 
d’emploi au Danemark ont également proposé des 
cours de langue.

Le Portugal a mis à  la disposition des adultes des 
 programmes de formation pour aquérir des compé-
tences de base, afin de permettre aux Roms notam-
ment, d’accéder à d’autres formations qualifiantes.98 
La Hongrie a également organisé des cours d’éducation 
et des formations professionnels pour adultes, soute-
nant particulièrement les formations liées aux travaux 
publics. Au moins 15 % des personnes pouvant béné-
ficier de ces programmes d’accès au marché du travail 
doivent être d’origine rom.

Pratique encourageante

Promotion de l’éducation et de 
l’emploi des femmes roms
L’Institut de formation et de recherche Türr István 
et le gouvernement autonome national des Roms 
de Hongrie a mis en œuvre un projet visant à amé-
liorer l’éducation et l’employabilité des femmes 
roms. Le programme intitulé « Les femmes sont 
une chance » (Nő az esély!) propose aux femmes 
roms des formations professionnelles théoriques 
et pratiques. Les participantes se voient ensuite 
offrir des emplois dans les services sociaux et de 
garde d’enfants, y  compris comme travailleuses 
sociales ou infirmières. Le programme associe 
développement de compétences et mentorat.

Ce programme s’adresse à des chercheuses d’em-
ploi pénalisées par un manque de formation. Les 
participantes doivent avoir achevé leurs études 
primaires.
Pour plus d’informations, voir : www.tkki.hu/page.
php?mid=122

Les services et établissements de garde d’enfants 
peuvent soutenir l’intégration à l’emploi. L’Allemagne99 
et La République tchèque ont ainsi pris des mesures pour 
accroître la disponibilité de ces services et structures.

Certains États membres ont adopté des mesures pour 
répondre aux difficultés en matière d’emploi des femmes 
roms. Dans le cadre d’un projet pilote, la Slovénie 
a formé 23 Roms aux métiers de cuisinière et de ser-
veuse, puis ouvert un restaurant où quatre d’entre elles 
ont été embauchées. Ce projet promeut l’inclusion des 
Roms et la préservation de leur cuisine traditionnelle.100 
La Belgique a lancé des projets d’accompagnement vers 

des voies d’accès à l’emploi pour les femmes roms, la 
Hongrie a également développé un projet de ce type 
pour 1 000 femmes roms.101 La Lituanie a lancé un projet 
visant à favoriser l’entrepreneuriat des femmes roms 
par le biais de secteurs de l’artisanat traditionnel, tels 
que la couture et la broderie. Les participantes ont géré 
toutes les activités de ce projet par elles-mêmes. Tous 
leurs produits sont disponibles à la vente, et les béné-
fices seront réinvestis dans de nouveaux projets d’auto-
nomisation des femmes roms. Un nouveau programme 
suédois entend promouvoir l’éducation des femmes 
roms marginalisées afin d’améliorer leurs perspectives 
d’emploi sur le marché du travail.

Discrimination à l’emploi

Malgré des mesures destinées à améliorer l’accès au 
marché du travail et à des qualifications profession-
nelles, les Roms continuent à faire face à la discrimina-
tion, tant dans l’accès à l’emploi que sur le lieu de travail. 
Les données qui ressortent des enquêtes réalisées par 
la FRA, le PNUD et la Banque mondiale reflètent cette 
réalité : une part importante du fossé qui sépare les 
Roms et les non-Roms dans le domaine de l’emploi 
ne peut pas s’expliquer par le niveau d’éducation 
ou de qualification.102

Une recherche effectuée en Hongrie par l’Autorité pour 
l’égalité de traitement sur les pratiques de sélection du 
personnel a révélé que les demandeurs d’emplois roms, 
ou ceux qui étaient perçus comme Roms, faisaient l’objet 
d’un taux de discrimination dix fois plus élevé que les 
non-Roms.103 Une étude publiée en 2013 a confirmé cette 
discrimination, en montrant des résultats similaires pour 
les personnes participant à des programmes d’emploi 
public.104 Le médiateur finlandais pour les minorités105 
a également confirmé la discrimination envers les Roms 
dans les domaines de l’emploi et du logement.

Seuls quelques États membres de l’UE ont pris des 
mesures pour éliminer la discrimination en matière 
d’emploi. La Grèce a mis au point un projet de lutte 
contre la discrimination en matière de création d’entre-
prise, en mettant un accent particulier sur les femmes 
et les jeunes Roms, ainsi que sur les immigrés musul-
mans.106 La République tchèque a mené à son terme 
une formation sur les mesures antidiscriminatoires 
destinée au personnel des services d’emploi.107

Plusieurs évolutions juridiques se sont faites l’écho de 
l’ampleur de la discrimination envers les Roms dans 
le domaine de l’emploi. Le tribunal croate de Varaždin 
a confirmé un jugement de 2012 rendu par un tribunal 
municipal, qui a jugé discriminatoire le rejet par un com-
merçant de demandes introduites par des candidats 
roms en raison de leur origine ethnique.108

L’Autorité hongroise pour l’égalité de traitement 
a établi qu’une différence dans les sanctions visant 

http://www.tkki.hu/page.php?mid=122
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deux employés du secteur public pour la même infrac-
tion mineure était due à l’origine ethnique rom de l’un 
d’entre eux, et était, par conséquent, discriminatoire.109

7�3�3� Logement

La Commission européenne, dans sa première 
 évaluation des stratégies nationales en 2012, a exhorté 
les États membres de l’UE à combler l’écart entre Roms 
et non-Roms en matière d’accès au logement et aux 
services publics, en procédant notamment à la pro-
motion d’un accès non discriminatoire au logement.110 
La recommandation de décembre du Conseil relative 
à une intégration efficace des Roms invite également 
les États membres à prendre des mesures efficaces 
afin de garantir l’égalité de traitement des Roms dans 
l’accès au logement. Pour ce faire, il conviendra de 
« supprimer la ségrégation spatiale et promouvoir la 
déségrégation », de « promouvoir l’accès non discri-
minatoire au logement social »,111 ainsi que d’assurer 
l’accès aux services publics et aux infrastructures de 
logement. Cependant, peu d’États membres ont pris 
des mesures dans le domaine du logement en 2013. La 
ségrégation en matière de logement et les expulsions 
forcées restent un grave sujet de préoccupation et un 
obstacle majeur à une intégration réussie des Roms 
dans de nombreux États membres.

La disponibilité et l’accessibilité économique du 
 logement social, ainsi que la promotion de la non-discri-
mination dans l’accès au logement, sont des points par-
ticulièrement importants. Les critères en vigueur pour 
le logement social des groupes vulnérables excluent 
souvent les familles roms.112

Au Portugal, l’Institut du logement et de la revitalisation 
urbaine (Instituto da Habitação e Reabilitação Urbana) 
a recueilli des données concernant les conditions de 
logement de la communauté rom et certains projets 
municipaux, qu’ils soient achevés, en cours ou prévus. 
Les résultats de l’enquête ont permis d’identifier 
54 projets municipaux, dont 11 concernaient la ges-
tion des logements.

Chypre a mis en œuvre des projets de rénovation 
des maisons et bâti des maisons préfabriquées avec 
des équipements de base.113 La Pologne, le Portugal 
et la Roumanie ont également rénové des habita-
tions ou amélioré les conditions de logement social. 
La Slovaquie construit de nouvelles habitations dans 
trois municipalités roms marginalisées.114 La Grèce et 
la Slovénie ont également entrepris des améliorations 
infrastructurelles, en traçant des routes d’accès vers 
les campements roms et en y assurant la fourniture de 
services d’électricité et d’assainissement.

Pratique encourageante

Bâtir l’espoir
Le centre ETP Slovensko pour le développement 
durable a  continué d’offrir aux Roms exclus du 
logement la possibilité d’aquérir une habitation 
simple, décente et abordable.

Le projet «  Bâtir l’espoir  » permet aux clients 
de construire leurs propres maisons. Il utilise un 
système de construction légère avec des maté-
riaux écologiques et recyclés moins coûteux. Le 
programme offre un contrôle professionnel, une 
assistance dans le respect des exigences admi-
nistratives et des microcrédits pour financer la 
construction.

Le modèle de base de 25 m2 comprend une salle 
de bain avec toilettes, lavabo et baignoire, un 
évier de cuisine, une salle de séjour et un espace 
chambre sur un plancher surélevé. Il est possible 
d’agrandir la maison à 37,5 m2 en clôturant la vé-
randa, ce qui permet de gagner un espace supplé-
mentaire qui pourra servir de chambre à coucher.

La construction nécessite environ 12  mois. Les 
prêts pouvant s’élever jusqu’à 6 000 EUR doivent 
être remboursés en 10 ans. Les familles partici-
pantes doivent prendre part aux programmes 
d’éducation et d’épargne financière de l’ETP, et 
s’engager fermement à changer leurs conditions 
d’existence.

Le projet s’attaque à la pauvreté générationnelle 
et à l’exclusion sociale des Roms marginalisés. Il 
permet également aux Roms sans emploi de ga-
gner un salaire tout en acquérant des aptitudes 
professionnelles, sociales et personnelles.
Pour plus d’informations, voir : www.etp.sk/en/category/
budujeme-nadej/

Le Royaume-Uni alloue, jusqu’en 2015, 60 millions de 
livres sterling à la construction de plus de 600 nouveaux 
emplacements pour les Travellers et à la rénovation de 
400 emplacements existants.115 La loi française exige 
que les villes de plus de 5 000 habitants aient des aires 
d’accueil pour les Gens du voyage, et permet d’allouer 
des fonds pour soutenir des projets de logement et 
d’intégration dans les campements illicites.

La Croatie, le Danemark et le Portugal ont accordé la 
priorité à l’allocation de 25% des logements sociaux 
aux personnes qui ont des besoins spécifiques. Au 
Luxembourg, l’accession à  la propriété est subven-
tionnée pour les résidents et le logement social est 
accessible à tous par ordre de priorité. La Slovaquie 
a octroyé une allocation-logement payée par l’État, bien 
qu’elle ne s’adressait pas spécifiquement aux Roms. 
Trois municipalités de Bulgarie116 ont mis au point un pro-
gramme pilote pour des logements sociaux modernes.

http://www.etp.sk/en/category/budujeme-nadej/
http://www.etp.sk/en/category/budujeme-nadej/
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La loi tchèque impose une égalité d’accès à tous les 
types de logement et logements sociaux  ; toute-
fois, un rapport de suivi de la société civile a mis en 
exergue le grave problème que représente le manque 
de logements sociaux.117

Certains États membres de l’UE, dont la Croatie, 
 fournissent une aide juridique pour le logement, qui se 
traduit concrètement par une aide financière permet-
tant aux Roms d’obtenir les documents nécessaires à la 
légalisation de leur logement. La République tchèque 
subventionne des ONG qui fournissent des conseils en 
matière de logement.

La société civile rom est également à l’origine d’initiatives 
en matière de logement. Aux Pays‑Bas, l’Association 
des Sintis, Roms et habitants de caravanes néerlan-
dais (Vereniging Sinti, Roma en Woonwagenbewoners 
Nederland) plaide en faveur de la perpétuation du 
style de vie en caravane. Elle se veut également un 
partenaire de dialogue avec les pouvoirs publics dans 
le domaine du logement.

Discrimination au logement

En dépit des efforts entrepris pour améliorer les 
 conditions de logement des Roms, des événements 
négatifs se sont produits. En Hongrie, un programme 
de réduction des quartiers ghettoïsés a connu des 
retards dans l’octroi de financement.118 De nombreuses 
expulsions forcées ont été signalées en Italie, et les 
Roms ont continué àrencontrer des difficultés liées au 
remboursement des prêts à l’habitation en Grèce.119

Plus de la moitié de la population rom de Slovaquie vivait 
dans 804 zones de concentration marginalisées, dont 
12,9 % dans des concentrations urbaines ou dans des 
ghettos au cœur des municipalités, 23,8 % à la périphérie 
des municipalités, et 17 % dans des quartiers isolés.120

L’ECRI fait observer dans son rapport sur le  Portugal121 

que le logement est le seul problème majeur que 
connaît la population rom. De nombreux Roms conti-
nuent à vivre dans des conditions précaires, souvent 
dans des bidonvilles ou sous des tentes. Le rapport note 
encore que de nombreux programmes de relogement 
des Roms donnent lieu à des pratiques discriminatoires 
et de ségrégation spatiale et sociale.

Le médiateur suédois pour l’égalité (Diskriminerings
ombudsmannen) a  fait remarquer que, parmi les  
minorités nationales suédoises, seuls les Roms font 
état de cas de discrimination. Ces rapports concernent 
principalement le logement, les services sociaux et la 
fourniture de biens et services.122

Les expulsions forcées demeurent un problème de fond. 
Plusieurs cas ont été signalés en 2013 en France, en 
Grèce, en Irlande, en Italie et en Roumanie.

D’après les chiffres recueillis par la Ligue des droits de 
l’homme (LDH) et l’ERRC, en 2013, plus de 21 537 Roms 
ont été expulsés par la force d’un total de 187 sites en 
France, soit plus du double des données de 2012. Les 
agents de la force publique ont procédé à 165 expul-
sions qui ont touché près de 19 380 personnes, les 
22 autres expulsions seraient dues à des incendies, 
à des inondations ou à des attaques qui ont affecté 
2 157 Roms.123

En réponse aux nombreux rapports d’expulsions forcées 
en Italie et à la ségrégation des Roms et des Sintis dans 
plusieurs villes, le Commissaire aux droits de l’homme 
du Conseil de l’Europe a écrit en décembre au maire de 
Rome que « la situation des Roms et des réfugiés en 
Italie est une préoccupation de longue date. Les auto-
rités locales, y compris à Rome, ont un rôle important 
à jouer dans l’amélioration des conditions de vie de 
ces personnes. »

Suite à plusieurs notifications depuis 2011 et après 
un préavis de six jours, les autorités d’Eforie Sud en 
Roumanie ont déplacé les occupants d’une zone 
municipale et  proposé le relogement dans un ancien 
pensionnat à 68 personnes, dont neuf se sont déclarées 
Roms et le reste comme d’origine turque.124

En France, le Défenseur des droits125 a  été invité 
à revoir la mise en œuvre et les procédures utilisées 
dans 20 cas d’expulsion forcée, impliquant princi-
palement des citoyens roms de l’UE d’origine rou-
maine ou bulgare.

L’ERRC a déposé une plainte contre l’Irlande devant le 
Comité européen des droits sociaux (CEDS). La plainte, 
déposée le 19 avril 2013, alléguait que le gouverne-
ment avait violé un certain nombre de droits garantis 
par la Charte sociale européenne révisée en raison 
des expulsions et conditions de logement inférieures 
aux normes minimales imposées à des Travellers.126 
La plainte invoquait le droit de la famille à une pro-
tection sociale, juridique et économique (Article 16), 
le droit des enfants et des adolescents à une protec-
tion sociale, juridique et économique (Article 17) et le 
droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale (Article 30).

Dans son arrêt Winterstein et autres c. France, pas 
encore définitif, la CouEDH a considéré que l’expulsion 
des familles roms est une violation du droit au respect 
de la vie privée et familiale et du domicile (Article 8 
de la CEDH).127 La Cour a souligné que les demandeurs 
avaient vécu sur le même site pendant une longue 
période, qu’aucune des familles ne s’était vue proposer 
une autre solution de logement et que les autorités 
nationales n’avaient pas évalué la proportionnalité de la 
mesure d’expulsion. La CouEDH a relié l’arrêt Winterstein 
à sa décision de 2012 dans l’affaire Yordanova,128 dans 
laquelle elle avait conclu à la violation par la Bulgarie 
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de l’article 8,129 et réaffirmé que les Roms, en tant que 
minorité et se trouvant dans une situation vulnérable, 
exige des États qu’ils accordent une attention particu-
lière à leurs besoins.

Dans une affaire semblable, le tribunal administratif de 
Lyon, traitant de l’attribution d’un logement social à une 
famille rom expulsée, a aussi conclu que la municipalité 
devait fournir à ses membres un hébergement d’ur-
gence. Un tribunal d’Aix-en-Provence a également jugé 
que la municipalité n’avait pas le droit d’expulser des 
familles d’une propriété privée.130 Le médiateur grec est 
également intervenu dans une affaire d’expulsion de 
Roms d’un camp situé à Halandri, faisant observer que 
l’État devait garantir une autre solution d’hébergement 
appropriée avant de démolir un camp.131 En Roumanie, 
le tribunal de Cluj-Napoca a jugé que l’expulsion de 
plus de 300 Roms du site de Pata-Rât en 2010 était 
illégale.132 Une affaire similaire est en cours de juge-
ment au tribunal régional de Wrocław, en Pologne, 
où la municipalité a demandé en mars l’expulsion de 
20 personnes d’un campement illicite.

En Slovénie, l’Avocat du principe de l’égalité a invité la 
municipalité de Novo Mesto à reconsidérer les critères 
de logement social afin de garantir que ce type de 
logement soit accessible dans des conditions d’égalité 
aux groupes les plus défavorisés, y compris les Roms.133 
Au Royaume-Uni, la High Court of Justice of England 
and Wales a conclu dans une affaire concernant des 
allocations-logement en faveur de deux Tsiganes qui 
avaient déménagé d’un site public à un site privé de 
caravanes, que le calcul des prestations ne devait pas 
tenir compte du fait qu’ils étaient Roms.134 En Suède, 
une indemnité a été accordée à une femme rom dont 
le logeur avait annulé le contrat de bail en affirmant 
que ses voisins ne voudraient pas vivre dans le même 
immeuble qu’une « romanichelle ».135

7�3�4� Santé

Le faible niveau des conditions de vie et de logement 
auxquelles s’ajoute l’accès limité aux services de soins 
de santé signifient pour beaucoup de Roms une santé 
précaire. Les données recueillies dans les enquêtes de la 
FRA, du PNUD et de la Banque mondiale montrent qu’une 
proportion importante de Roms ne disposent pas – ou 
ignore qu’ils disposent – d’une assurance maladie, ce qui 
les privent en pratique d’accès aux services médicaux.

La recommandation du Conseil relative à l’intégration 
efficace des Roms reconnaît la nécessité de garantir 
leur égalité de traitement dans l’accès aux services de 
santé. Elle recommande aux États membres d’éliminer 
les obstacles empêchant l’accès aux soins de santé, 
appelant spécifiquement à l’amélioration de l’accès aux 
bilans de santé réguliers et préventifs et aux autres ser-
vices médicaux généralement fournis par les services 
de santé nationaux, tels que les programmes gratuits 

de vaccination, en particulier pour les enfants et les 
Roms vivant dans des zones reculées. Il n’en demeure 
pas moins que seules quelques-unes de ces mesures 
ont été initiées en 2013.

Plusieurs États membres ont œuvré à l’amélioration 
de l’accès des Roms aux services de santé publique. 
L’Autriche a lancé un projet visant à promouvoir l’accès 
des Roms au service public de santé, et a commencé, 
en  2013, à  mener des entretiens avec des presta-
taires de services de santé et des représentants de 
la communauté rom.

Des médiateurs de santé ont poursuivi leur travail 
en Bulgarie,136 en France, en Italie, en Roumanie, en 
Slovaquie et en Suède.137 En Slovaquie, par exemple, 
des médiateurs de santé ont dispensé des informations 
de base en matière d’hygiène, de soins des jeunes 
enfants, de santé sexuelle et génésique, ainsi que de 
salubrité alimentaire et de sécurité environnementale. 
Ils ont également garanti l’accès à la carte d’assurance 
maladie et aux vaccinations.138

Plusieurs États membres ont déployé des assistants ou 
conseillers médico-sociaux. La République tchèque en 
emploie, mais seul un petit nombre d’entre eux ont 
été formés à ce jour.139 Chypre et la Hongrie disposent 
d’assistants médicaux, qui s’appuient sur un modèle 
de service de santé lancé en juillet en faveur des 
microrégions défavorisées. L’Irlande140 et le Portugal 
mettent à disposition des unités de santé mobiles, 
tandis que les Roms de certaines régions de Bulgarie 
ont pu avoir accès à ces unités mobiles pour des ana-
lyses de laboratoire et des examens pédiatriques et 
gynécologiques gratuits. La Croatie, l’Irlande, l’Italie et 
la Grèce141 ont réalisé des campagnes de vaccinations 
gratuites en faveur des Roms, visant particulièrement 
les enfants roms.

Certains États membres ont organisé des programmes 
de sensibilisation et des ateliers consacrés à des sujets 
médicaux. La Finlande a créé des programmes de ce 
type relatifs à l’hygiène et à la santé, ainsi qu’à l’impor-
tance d’examens réguliers de dépistage pour les Roms. 
La Bulgarie142 a offert des ateliers de prévention du VIH 
et la Hongrie a assuré des campagnes de sensibilisa-
tion aux soins de santé. La Hongrie a également lancé 
en 2013 un programme de formation professionnelle, 
qui a permis à des personnes peu qualifiées des régions 
les plus défavorisées de recevoir une formation sur des 
problèmes élémentaires liés à la santé. À la suite de 
cette formation, elles peuvent transmettre des informa-
tions préventives de base et préconiser des modes de 
vie plus sains auprès de leurs communautés locales. Les 
services lituaniens ont organisé des cours pour enfants 
sur un mode de vie plus sain, l’hygiène et l’assainisse-
ment. La Pologne a offert des formations aux premiers 
secours et prolongé un projet de prévention.
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D’autres initiatives, impliquant une aide financière, 
visaient à augmenter le nombre des professionnels 
de santé roms. La Roumanie a instauré en 2008 un 
programme de bourses en soins de santé destiné aux 
Roms, et la Bulgarie a créé en 2009 un programme 
supplémentaires afin de permettre aux étudiants roms 
de faire des études de médecine, ces deux programmes 
ayant été prolongé en 2013.

Pratique encourageante

Octroi de bourses pour la santé des 
Roms
L’Open Society Institute (OSI) de Sofia et le centre 
Amalipe (Център „Амалипе”) gèrent le pro-
gramme de bourses pour la santé des Roms, qui 
soutient les étudiants en médecine roms afin 
d’augmenter le nombre des professionnels de 
santé roms dans le système de santé.

Ce programme comprend des cours préparatoires. 
De plus, chaque étudiant a pour mentor un pro-
fesseur d’université. Pour les étudiants inscrits au 
cours d’été, Amalipe organise un camp de sensi-
bilisation. Le camp permet aux étudiants d’acqué-
rir des connaissances sur l’histoire des Roms et 
les problèmes de santé spécifiques de la commu-
nauté rom, ainsi que des compétences générales, 
y compris des compétences en matière de réso-
lution de conflits, de leadership et de plaidoyer.

Le programme a démarré en tant qu’initiative de 
l’OSI et de l’ONG Amalipe, cependant le ministère 
bulgare de la santé, l’ayant reconnu comme l’une 
des trois pratiques principales en faveur de l’inté-
gration médicale des Roms, assurera sa gestion 
à dès 2014.
Pour plus d’informations, voir : http://amalipe.com/index.
php?nav=projects&id=38&lang=2

Les efforts grecs pour améliorer l’accès aux soins 
médicaux, une évolution importante pour les Roms, 
ont rencontré des difficultés financières en 2013. Les 
centres médico-sociaux (Ιατροκοινωνικά κέντρα), qui 
fonctionnaient dans les municipalités à forte prédomi-
nance rom, ont manqué de financement en raison de 
la crise économique que connaît le pays.

La Slovaquie a  introduit des formulaires de 
 consentement dans les langues minoritaires, y compris 
en romani, après plusieurs condamnations de la CouEDH 
relatives aux stérilisations forcées. Toutefois, plusieurs 
ONG ont rapporté que ces formulaires n’avaient qu’un 
effet limité, car la plupart des femmes roms sont anal-
phabètes et ne comprenent que la langue parlée.143

La Slovénie a modifié sa législation afin de fournir une 
assurance maladie non obligatoire aux groupes socia-
lement défavorisés, y compris les Roms.144 La Suède est 

en train de créer un numéro vert sur la santé sexuelle 
et reproductive à l’attention des jeunes filles roms.145

Un document sur les Roms et la médiation médicale 
publié en Roumanie fin 2013146 promeut l’équité en 
matière de santé, l’accent étant mis en particulier 
sur les Roms.

L’Institut national finlandais de la santé et du bien-être 
a entrepris un projet de recherche sur l’état de santé 
des Roms.147 L’institut a effectué fin 2013 une étude 
pilote sur un échantillon de 30 personnes et réalisera 
les principaux travaux de recherche de 2014 à 2016.

Un programme bulgare a formé des enseignants, des 
médecins et des travailleurs sociaux à  la coopéra-
tion avec la communauté rom et à la sensibilisation 
aux racisme et aux comportements anti-Roms.148 La 
République tchèque et la Roumanie proposent éga-
lement des composantes éducatives obligatoires en 
matière d’éthique, de non-discrimination et de com-
munication en médicine, dentisterie et pharmacie.149 
En Italie, un projet de médiation sanitaire a débuté 
en 2013 à Rome.150

Discrimination dans l’accès à la santé

Peu d’États membres de l’UE ont progressé dans la mise 
en place de mesures en vue de réduire la discrimination 
en matière de santé. La plupart des efforts ont porté 
sur la formation et la sensibilisation des professionnels 
de santé vis- à-vis des Roms.

En plus des quelques mesures ciblées mises en œuvre 
dans certains États membres, d’autres évolutions 
juridiques ont également mis en lumière la question 
des Roms et de la santé. En 2013, une Chambre de la 
CouEDH a demandé au gouvernement des observations 
sur l’affaire Z.K. c. Slovaquie151. La requérante est une 
femme d’origine rom qui a été stérilisée, semble-t-il 
sans son consentement éclairé, alors qu’elle accouchait 
de son second enfant, et était encore mineure. Cet arrêt 
est similaire à d’autres, dans lesquels la Slovaquie a été 
tenue pour responsable de stérilisations forcées de 
femmes d’origine rom sans leur consentement : V.C. 
c. Slovaquie,152 N.B. c. Slovaquie153 et I.G. et autres c. 
Slovaquie,154 ce dernier étant devenu définitif le 29 avril. 
Cependant, dans ces affaires, la CouEDH n’a pas constaté 
de violation de l’interdiction de discrimination (article 14 
de la CEDH) fondée sur leur appartenance ethnique.

7�4� Antitsiganisme, propos 
et crimes de haine 
contre les Roms

Un certain nombre de rapports d’organismes  européens 
et internationaux, telles que l’ECRI et le Comité d’experts 

http://amalipe.com/index.php?nav=projects&id=38&lang=2
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ad hoc sur les questions roms (CAHROM), et d’études 
réalisées par des ONG ont fait état du développement 
de l’antitsiganisme. En juillet, l’ECRI a publié un rap-
port sur le Portugal155 révélant que, selon des rapports 
d’ONG, « plus de la moitié des personnes roms se sont 
senties victimes de discrimination ou ont été maltrai-
tées par la police », et critiquant la stratégie nationale 
car elle ne considère pas l’antitsiganisme comme une 
forme spécifique de racisme. Fin 2013, le CAHROM 
a approuvé un rapport thématique sur la lutte contre 
l’antitsiganisme, le discours de haine et les crimes de 
haine à l’encontre des Roms.156

Le centre de recherche pour la culture, l’éducation et 
l’antitsiganisme de Mannheim, RomnoKher, a com-
mandé en juillet un rapport sur l’antitsiganisme et la 
discrimination envers les Sintis et les Roms. Ce rapport 
met en lumière un racisme largement répandu dans tous 
les secteurs de la vie sociale en Allemagne, notamment 
dans les domaines de l’accès à l’éducation, à l’emploi 
et au logement et dans les relations avec les autorités 
publiques.157 L’utilisation par les partis de droite d’un 
discours antitsigane lors de la campagne en vue des 
élections fédérales de 2013 s’est en outre soldée par 
des tensions raciales.158

Une étude menée au Luxembourg 159 constate 
 également des comportements négatifs à l’égard des 
Roms et de l’antitsiganisme, avec 26 % de résidents ne 
souhaitant pas avoir de voisins roms. En République 
tchèque, une enquête réalisée en novembre  2012 
a montré que 71 % des personnes interrogées avaient 
une attitude négative à l’égard des Roms, 10 % d’entre 
elles se disaient dégoûtées par les Roms, et 43 % 
en avaient peur.160

Divers incidents en Europe fournissent d’autres preuves 
du racisme envers les Roms. En janvier, des partisans 
du parti extrémiste « Aube dorée » auraient attaqué le 
campement rom d’Aitoliko, en Grèce, incendiant six abris 
de fortune inoccupés et détruisant quatre véhicules.161 
Fin mai, des affiches portant l’inscription « Tsiganes 
hors de la ville à jamais »162 ont fait leur apparition dans 
la ville. D’autres incidents concernaient des attaques 
verbales de membres de l’Aube dorée à l’encontre de 
Roms à l’extérieur de l’hôpital de Kalamata Messinia,163 
et des incidents dans le village d’Ari Messinia.164

En République tchèque, le tribunal municipal de Prague 
a reconnu une victimisation secondaire dans l’existence 
de dommages au-delà des dégâts matériels, dans le cas 
de Roms qui ont été victimes d’une attaque perpétrée 
par des extrémistes de droite, annulant ainsi la décision 
du tribunal de première instance. En Hongrie, l’orga-
nisme pour l’égalité a sanctionné un établissement pour 
avoir refusé l’entrée à six personnes roms en raison de 
leur appartenance ethnique.165

Le tribunal régional de Vilnius, en Lituanie, a condamné 
trois personnes, l’une pour avoir agressé physique-
ment un membre de la communauté rom, et les deux 
autres pour des agressions verbales accompagnées de 
menaces.166 Une affaire en cours à Łódź, en Pologne, 
a trait à une attaque et à des menaces à l’encontre d’une 
famille rom en octobre.167

En Hongrie, la Cour de justice de Budapest a condamné 
trois hommes pour homicide volontaire avec prémé-
ditation. La circonstance aggravante de cruauté a été 
retenue pour les meurtres de six membres de la com-
munauté rom et pour les blessures causées à d’autres 
personnes au cours d’une série de neuf  attaques 
commises en 2008 et en 2009. Un quatrième homme 
a été jugé coupable de complicité dans un homicide 
multiple. Le tribunal a constaté la motivation raciale 
qui sous-tendait ces crimes.168

Une enquête parlementaire hongroise dans cette affaire 
a établi que le Bureau de la sécurité nationale avait 
manqué à de nombreuses reprises de donner la priorité 
aux six meurtres et de transmettre les renseignements 
pertinents aux enquêteurs de la police. Le président du 
Comité de la sécurité nationale du Parlement a annoncé 
en août que le comité ouvrirait une enquête sur l’en-
quête relative aux meurtres des Roms de 2008–2009.169

Des Roms ont également fait l’objet d’exactions de la 
part de la police. En Slovaquie, un Rom présentant une 
déficience intellectuelle est resté, à tort, pendant plus 
de deux mois dans les locaux de la police à la suite d’un 
incident survenu à Moldava nad Bodvou.170

De même, l’ECRI a noté qu’en Finlande, « les Roms sont 
victimes de profilage racial et il y a des cas de violence 
policière lorsque des membres de cette communauté 
sont arrêtés, mais peu d’information sont disponibles 
sur le sujet ».171 En 2013, plusieurs incidents relatifs 
à des propos haineux et racistes anti-Roms ont été 
signalés. En Hongrie, un membre fondateur du parti 
au pouvoir, le Fidesz, a signé en janvier un éditorial 
pour un quotidien dans lequel il utilisait un langage 
extrêmement injurieux,172 comparant les Roms à des 
animaux.173 Certaines ONG ont demandé à des entre-
prises de retirer leurs publicités du journal, le Magyar 
Hírlap, jusqu’à ce qu’il cesse la publication d’articles 
racistes, antisémites ou homophobes.

En France, dans un entretien publié le 15 mars par le 
Figaro, le ministre de l’intérieur avait déclaré que les 
migrants roms de Bulgarie et de Roumanie vivant dans 
des campements en France n’avaient aucun intérêt 
à s’intégrer à la société française, « pour des raisons 
culturelles ou parce qu’ils sont entre les mains de 
réseaux versés dans la mendicité ou la prostitution ».174
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En Slovaquie, la Cour suprême a acquitté un homme 
politique (qui a été élu ultérieurement gouverneur 
régional de Banska Bystrica), du chef de promotion 
de la haine raciale. La Cour a jugé qu’il n’y avait pas 
d’intention de promouvoir la haine à l’égard des Roms. 
Un tribunal slovène a condamné une personne pour 
incitation à la haine, à la violence et à l’intolérance 
dans un commentaire à un article relatif aux Roms 
sur un portail d’informations. En Espagne, un tribunal 
local de Barcelone a acquitté le maire de Badalona du 
chef d’incitation à la discrimination, à la haine et à la 
violence pour distribution de prospectus associant les 
Roms roumains à la criminalité.

En Roumanie, le Conseil national de lutte contre la 
discrimination (Consiliul Național pentru Combaterea 
Discriminării) a mené une enquête sur trois cas de 
propagande haineuse alléguée. Le maire de Târgu 
Mureş a été condamné à verser une amende pour des 
remarques offensantes à l’égard des Roms. Un conseiller 
d’Alba Iulia a été condamné à payer une amende pour 
incitation à la haine raciale en raison d’une déclaration 
faite sur une page Facebook dans laquelle il soutenait 
la stérilisation des femmes roms et tenait des propos 
désobligeants à l’égard des Roms. Dans le troisième 
cas, le conseil national a toutefois considéré que les 
déclarations du Premier ministre, lesquelles associaient 
la criminalité et les Roms dans une émission de la BBC, 
étaient acceptables en vertu de la liberté d’expression.

En Italie, le tribunal civil de Pescara a jugé  discriminatoires 
les affiches et déclarations publiques du Popolo della 
Libertà (PdL) et de la Lega Nord dans les Abruzzes, qui 
associaient les Roms à des criminels.175

En Pologne, une affaire en cours vise à déterminer 
l’éventuel caractère discriminatoire d’une page Facebook 
sur laquelle était présente une incitation à faire usage 
de la force à l’encontre des Roms d’Andrychów.176

En Italie, le tribunal civil de Rome a  ordonné au 
ministère de l’intérieur de détruire les informations 
sensibles sur les Roms italiens. La police avait obtenu 
ces données, qui comprenaient notamment des 
empreintes digitales, conformément à la législation 
relative à l’urgence nomade adoptée en 2008 et que 
le Conseil d’État (Consiglio di Stato) a déclarée illégale 
en novembre  2011. La Cour suprême de cassation 
(Corte Suprema di Cassazione) a maintenu la décision 
du Conseil d’État le 26 juin. En Slovénie, il a été signalé 
que les fonctionnaires de police, juges et autres fonc-
tionnaires fréquemment en contact avec des Roms 
recevaient une formation afin de surmonter les préjugés 
à l’encontre de la population rom.177

Perspectives
Les institutions de l’UE et le Conseil de l’Europe 
 continueront à soutenir les États membres dans leurs 
efforts pour améliorer la situation socio-économique 
des Roms et pour les protéger contre les violations de 
leurs droits fondamentaux. Cela s’avère particulière-
ment important dans le contexte de la crise économique 
actuelle, qui affecte la solidarité sociale et ajoute des 
arguments d’« austérité » à la rhétorique antitsigane.

L’expérience a montré que le succès de la mise en 
œuvre et de la pérennité des mesures d’intégration des 
Roms dépend de la volonté politique et de l’implication 
des autorités locales et régionales, car celles-ci sont 
responsables de la traduction des stratégies nationales 
en actions spécifiques. Instruites par les expériences 
passées, lesdites autorités devraient moins compter 
sur des projets ponctuels, mais plutôt cibler les Roms 
de manière explicite dans leurs activités principales de 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, l’une des 
sept initiatives phares de la stratégie Europe 2020. Elles 
devraient également s’attacher à gagner la confiance 
des communautés roms par des efforts systématiques 
visant à garantir qu’elles peuvent participer activement, 
de façon équitable et significative, à des actions les 
concernant. Les avancées sur le terrain permettront, par 
ricochet, de gagner un soutien public plus important en 
faveur de l’intégration des Roms.

L’intégration sociale et économique des Roms qui, des 
siècles durant, ont subi l’exclusion sociale et la mar-
ginalisation, se fera graduellement. Il est néanmoins 
important de montrer les réalisations positives et les 
progrès réalisés au fil du temps. À cet égard, il est 
attendu que les institutions européennes et les États 
membres concentreront leurs efforts sur l’élaboration 
et la mise en œuvre de procédures de suivi et d’éva-
luation plus efficaces.

Une surveillance et une évaluation régulières des 
interventions spécifiques et des stratégies nationales 
d’intégration plus étendues des Roms s’avèrent indis-
pensables. À cette fin, la FRA accompagnera les États 
membres par l’intermédiaire de son groupe de travail 
ad hoc sur l’intégration des Roms en élaborant et en 
testant des instruments et méthodes appropriés, ainsi 
qu’un cadre commun d’indicateurs pour mesurer les 
progrès réalisés en vue de garantir les droits fonda-
mentaux des Roms.
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